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ADDITIF N°01 DU 04 AVRIL 2023
RELATIF A L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 003/AONO/R-CE/D-NK/C-MAKAK/CIPM/23 DU 09 MARS 2023    
 POUR  LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION DES CANIVEAUX BETONNES DANS LE CENTRE VILLE DE MAKAK ET SES PEREPHERIES, ARRONDISSEMENT DE MAKAK, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, REGION DU CENTRE. EN PROCEDURE D’URGENCE; 
N° 004/AONO/R-CE/D-NK/C-MAKAK /CIPM/23 DU 09 MARS 2023    
 POUR  LES TRAVAUX  DE REHABILITATION DE LA ROUTE CARREFOUR HOPITAL MAKAK CENTRE CARREFOUR NKOK HOSS (6,300 KM), ARRONDISSEMENT DE MAKAK, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE, REGION DU CENTRE. EN PROCEDURE D’URGENCE;
N° 007/AONO/R-CE/D-NK/C.MAKAK/CIPM/23 DU 09 MARS 2023  POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE MBENG, DANS LA COMMUNE DE MAKAK, DEPARTEMENT DU NYONG ET KELLE.
En procédure d’urgence;


Au lieu de lire :

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT, 
DAO N°003
3-Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution of works subject of this tender shall be three (03) months.

11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de MAKAK au plus tard le 09 Mars 2023 à 12 heures
13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 09 Mars 2023 à 13 heures précises par la Commission interne de Passation des Marchés placée auprès du Commune de MAKAK siégeant dans la salle de réunions de la Mairie en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge.
14-Critère d’évaluation
· Critères éliminatoires
· spécifications techniques non conformes au CCTP ;
· Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 80% soit 21 éléments positifs (oui).

DAO N°004
11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de MAKAK     au plus tard le 07 Avril 2023 à 12  heures précises.
13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 07 Avril 2023 à 13 heures précises par la  Commission Compétente de Passation des Marchés siégeant dans la salle de réunions de la Mairie de MAKAK    en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge.
14-Critère d’évaluation
· Critères éliminatoires
· spécifications techniques non conformes au CCTP ;
· Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 80% soit 21 éléments positifs (oui).

DAO N°007
11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de MAKAKau plus tard le 09 Mars 2023 à 12  heures précises
13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 09 Mars 2023 à partir de 13 heures précises par la  Commission Compétente de Passation des Marchés siégeant dans la salle de réunions de la Mairie de MAKAK en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.)
DAO N°003
[bookmark: _Toc189854425]Article 3 : Définitions et attributions 
3.1 – Définitions générales
Pour l’application des dispositions du présent  cahier, les définitions ci-après sont admises :
d – Ingénieur du marché :   
Responsable du suivi technique, il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière. Il rend compte au Chef de service du marché; il doit transmettre les copies des documents suivants au Chef de Service, à l’ARMP et à l’Autorité Contractante : les polices d’assurance ; le projet d’exécution approuvé ; les attachements et les décomptes signés ; les rapports périodiques des missions de contrôle ;  les correspondances diverses etc…
L’Ingénieur du marché dans le cadre du présent Marché est : Le Délégué Départemental MINTP du Nyong-et-Kellé, ci-après désigné l’Ingénieur.
   	e – Maître d’œuvre :   
	Le Maître d’œuvre ayant mené les études préalables dans le cadre du présent Marché est le Chef de Service Technique de la DDMINTP/NK. 
	Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle dans le cadre du présent Marché. Ci-après désigné Maître d’œuvre.
Cette maîtrise d’œuvre est publique.
Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
3. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
4. la loi N°2022/020 du 27 Décembre 2022 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023 ;
5. le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
6. le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ;
7. la lettre-circulaire n°0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret N°2018/366 du 20 juin portant Code des Marchés Publics ;
8. la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 sur le régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
9. l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
10. Arrêté N°007/A/MINMAP du 31 Janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
11. la circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
12. la circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ; 
13. la circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
14. le décret N°2012/075 du 08 mars 2012 portant  organisation du Ministère des Marchés Publics ;
15. le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
16. la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
17. la circulaire N° 00000006/C/MINFI  du 30 Décembre 2022. portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités publiques  pour l’exercice 2023.

Article 8 : Ordres de service 
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.
Les différents Ordres de Services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

8.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre.

8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article 26 : Décompte général et définitif 
         Le décompte unique et final est assujetti au visa préalable du MINMAP, pour le cas d’espèce à celui du DDMAP/NK. 



DAO N°004
[bookmark: _Toc189854428]Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
18. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
19. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
20. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
21. la loi N°2022/020 du 27 Décembre 2022 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023 ;
22. le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
23. le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ;
24. la lettre-circulaire n°0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret N°2018/366 du 20 juin portant Code des Marchés Publics ;
25. la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 sur le régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
26. l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
27. Arrêté N°007/A/MINMAP du 31 Janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
28. la circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
29. la circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ; 
30. la circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
31. le décret N°2012/075 du 08 mars 2012 portant  organisation du Ministère des Marchés Publics ;
32. le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
33. la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
34. la circulaire N° 00000006/C/MINFI  du 30 Décembre 2022. portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités publiques  pour l’exercice 2023.
Article 8 : Ordres de service 
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.
Les différents Ordres de Services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

8.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre.

8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 26 : Décompte général et définitif 
 Le décompte unique et final est assujetti au visa préalable du MINMAP, pour le cas d’espèce à celui du DDMAP/NK. 

REGLEMENT PARTICULIER  DE L'APPEL D'OFFRES
DAO N°004
Article 11 : Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, conforme aux prescriptions du DAO devra être déposée contre récépissé dûment signé à la Mairie de MAKAK    au plus tard le 07 Avril 2023 à 12 heures
Article 13 : Ouverture des plis et évaluation des offres
L’ouverture des plis sera effectuée dans la salle des réunions de la Mairie de MAKAK  le 07 Avril 2023 à 13 heures précises, heure locale par la Commission de Passation des Marchés, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une bonne connaissance du dossier, conformément aux procédures reconnues par le Code des Marchés Publics en vigueur au Cameroun.

13.2.1 Critères éliminatoires
· Critères éliminatoires
· spécifications techniques non conformes au CCTP ;
· Omission du sous-détail, d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier n’ayant pas obtenu, au terme de l’analyse technique, 80% d’éléments positifs (oui).

Lire plutôt : 	

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

DAO N°003
3-Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution of works subject of this tender shall be four (04) months.

11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de MAKAK au plus tard le 10 Avril 2023 à 12 heures

13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 10 Avril 2023 à 13 heures précises par la Commission interne de Passation des Marchés placée auprès du Commune de MAKAK siégeant dans la salle de réunions de la Mairie en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge.
14-Critère d’évaluation
· Critères éliminatoires
· Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 80% soit 21 éléments positifs (oui).

DAO N°004
11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de MAKAK     au plus tard le 17 Avril 2023 à 12  heures précises.
[bookmark: _GoBack]
13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 17 Avril 2023 à 13 heures précises par la  Commission Compétente de Passation des Marchés siégeant dans la salle de réunions de la Mairie de MAKAK    en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge.
14-Critère d’évaluation
· Critères éliminatoires
· Omission du sous-détail ; d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier ayant obtenu, au terme de l’analyse technique moins de 80% soit 21 éléments positifs (oui).

DAO N°007
11-Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de la commune de MAKAK au plus tard le 10 Avril 2023 à 12  heures précises
13-Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps le 10 Avril 2023 à partir de 13 heures précises par la  Commission Compétente de Passation des Marchés siégeant dans la salle de réunions de la Mairie de MAKAK en présence des Soumissionnaires ou un de leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance des dossiers dont il a la charge
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.)
DAO N°003
Article 3 : Définitions et attributions 
3.1 – Définitions générales
Pour l’application des dispositions du présent  cahier, les définitions ci-après sont admises :
d – Ingénieur du marché :   
Responsable du suivi technique, il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière. Il rend compte au Chef de service du marché; il doit transmettre les copies des documents suivants au Chef de Service, à l’ARMP et à l’Autorité Contractante : les polices d’assurance ; le projet d’exécution approuvé ; les attachements et les décomptes signés ; les rapports périodiques des missions de contrôle ;  les correspondances diverses etc…
L’Ingénieur du marché dans le cadre du présent Marché est : Le Délégué Départemental MINDUH du Nyong-et-Kellé, ci-après désigné l’Ingénieur.
   	e – Maître d’œuvre :   
	Le Maître d’œuvre ayant mené les études préalables dans le cadre du présent Marché est le Chef de Service Technique de la DDMINDUH/NK. 
	Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle dans le cadre du présent Marché. Ci-après désigné Maître d’œuvre.
Cette maîtrise d’œuvre est publique.
Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
35. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
36. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
37. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
38. la loi N°2022/020 du 27 Décembre 2022 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023 ;
39. le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
40. le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ;
41. la lettre-circulaire n°0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret N°2018/366 du 20 juin portant Code des Marchés Publics ;
42. la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 sur le régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
43. l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
44. Arrêté N°007/A/MINMAP du 31 Janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
45. la circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ; 
46. la circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
47. le décret N°2012/075 du 08 mars 2012 portant  organisation du Ministère des Marchés Publics ;
48. le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
49. la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
50. la circulaire N° 00000006/C/MINFI  du 30 Décembre 2022. portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités publiques  pour l’exercice 2023.

Article 8 : Ordres de service 
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.
Les différents Ordres de Services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef Service du marché avec copie à l’Autorité Contractante, à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

8.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité des marchés, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre.

8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article 26 : Décompte général et définitif 
         Le décompte unique et final est assujetti au visa préalable du MINMAP, pour le cas d’espèce à celui du DDMAP/NK. 
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Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
51. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
52. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
53. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
54. la loi N°2022/020 du 27 Décembre 2022 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023 ;
55. le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
56. le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ;
57. la lettre-circulaire n°0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret N°2018/366 du 20 juin portant Code des Marchés Publics ;
58. la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 sur le régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
59. l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
60. Arrêté N°007/A/MINMAP du 31 Janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
61. la circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ; 
62. la circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
63. le décret N°2012/075 du 08 mars 2012 portant  organisation du Ministère des Marchés Publics ;
64. le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
65. la circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
66. la circulaire N° 00000006/C/MINFI  du 30 Décembre 2022. portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités publiques  pour l’exercice 2023.
Article 8 : Ordres de service 
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.
Les différents Ordres de Services seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1  L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef Service du marché avec copie à l’Autorité Contractante, à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

8.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité des marchés, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie à l’autorité des marchés, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre.

8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 26 : Décompte général et définitif 
 Le décompte unique et final est assujetti au visa préalable du MINMAP, pour le cas d’espèce à celui du DDMAP/NK. A ce titre reçoit copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés des travaux ou la dernière facture pour les autres types de prestations.
REGLEMENT PARTICULIER  DE L'APPEL D'OFFRES
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Article 11 : Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, conforme aux prescriptions du DAO devra être déposée contre récépissé dûment signé à la Mairie de MAKAK    au plus tard le 17 Avril 2023 à 12 heures
Article 13 : Ouverture des plis et évaluation des offres
L’ouverture des plis sera effectuée dans la salle des réunions de la Mairie de MAKAK  le 17 Avril 2023 à 13 heures précises, heure locale par la Commission de Passation des Marchés, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une bonne connaissance du dossier, conformément aux procédures reconnues par le Code des Marchés Publics en vigueur au Cameroun.

13.2.1 Critères éliminatoires
· Critères éliminatoires
· Omission du sous-détail, d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ; 
· fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· non production dans un délai de 48 heures d’une pièce administrative ou non conforme ;
· l’absence de la caution de soumission ;
· Dossier n’ayant pas obtenu, au terme de l’analyse technique, 80% d’éléments positifs (oui).

LE RESTE SANS CHANGEMENT.

Copie :                                                               MAKAK, le
·  (
Le 
Maire de MAKAK
)MINMAP,
· CIPM/MAKAK,
· ARMP,
· DDMAP-NK,
· Affichages/Chronos.                                                                                           
